



































DOCUMENT 3





La responsabilité du distributeur quant aux actes et omis�sions de ses préposés ou de ses mandataires et la problé�matique des frais liés aux appels de service
























































�
RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





A)	Responsabilité du distributeur





Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un niveau stable de la tension et de la fré�quence, ni la continuité de la fourniture et de la livraison de l’électricité.  Hydro-Québec ne peut être tenue responsable des préjudices résultant de cas de force majeure. Lorsque le client n’utilise pas l’électricité selon la limite de puissance disponible, il est responsable de tout préjudice causé à d’autres clients ou à Hydro-Québec.





Le client doit utiliser l’électricité de façon à ne pas causer de perturbations au réseau d’Hydro-Québec, à ne pas nuire à la fourniture d’électricité  aux autres clients et à ne pas mettre en danger la sécurité des représentants d’Hydro-Québec.





De  plus, le client est responsable de se prémunir contre les conséquences de toute interruption de la fourniture et de la livraison de l’électricité et il doit protéger son ins�tallation électrique et ses appareils contre les variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles.





B)	Frais liés aux appels de service





Pour certains types de travaux liés à la modification ou au déplacement de l’installation du branchement, Hydro-Québec impute des frais aux clients. 





maintien des règles actuelles





Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.


�
Responsabilité du distributeur





Hydro-Québec demande le maintien de l’exonération de responsabilité contenue à l’article 102 du Règlement 634.





À plusieurs reprises, les tribunaux ont reconnu la validité et la conformité du Règlement 634, et de son prédécesseur le Règlement numéro 411 sur les conditions de fourniture de l’électricité, eu égard au pouvoir habilitant de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec. Ils ont aussi conclu que les conditions de fourniture, et plus particulièrement la disposition d’exonération de l’article 102, ont été prises en conformité de ce pouvoir habilitant.  Selon l’opinion de ces tribunaux et dans l’état actuel du droit,  l’exonération de responsabilité constitue une véritable condition de fourniture du service d’électricité, dont le titulaire de l’abonnement est présumé avoir connaissance en raison de la nature réglementaire de l’exonération. 





Il est pertinent de reproduire le texte de l’article 102 du Règlement 634:





“ 102.  Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un niveau stable de la tension et de la fréquence, ni la continuité de la fourniture et de la livraison de l’électricité.  Elle ne peut en aucun cas, tant du point de vue contractuel qu’extra contractuel, être tenue responsable des préjudices causés aux biens résultant de la fourniture ou de la livraison de l’électricité ou du défaut de fournir ou de livrer l’électricité, ou résultant d’une mise à la terre accidentelle, d’une défaillance mécanique sur son réseau, de toute interruption de service visée à la section V du chapitre VI, de variations de fréquence ou de variations de la tension de fourniture.





Hydro-Québec ne peut être tenue responsable des préjudices résultant d’une tension de fourniture en régime permanent qui n’excède pas les limites suivantes :





1o  si l’électricité est fournie en basse et moyenne tension, selon la norme prévue à l’article 18;


2o  si l’électricité est fournie en haute tension, un écart jusqu’à plus ou moins 10 % par rapport à la tension nominale de fourniture.





Hydro-Québec ne peut être tenue responsable des préjudices résultant de cas de force majeure, y compris lorsque ceux-ci causent des variations de la tension de fourniture qui excèdent les limites de variations de tension mentionnées au deuxième alinéa. ”





De façon succincte, cet article prévoit qu’Hydro-Québec n’assume pas de garantie pour la stabilité de la tension ou de la fréquence ainsi que pour la continuité de la fourniture et de la livraison du service. En outre, Hydro-Québec ne supporte pas de responsabilité, de nature contractuelle ou extra contractuelle, à l’égard des dommages aux biens résultant de la fourniture du service ou d’un défaut de livrer le service. Également, elle n’est pas responsable pour les préjudices résultant de cas de force majeure notamment, lorsqu’ils causent des variations de la tension prévue spécifiquement au deuxième alinéa de cet article. 





Ainsi, l’article 102 du Règlement 634 contient deux types d’exonération : l’exonération fondée sur la défense de force majeure, généralement visée par l’article 1470 du Code civil du Québec (C.c.Q.), et l’exonération de responsabilité prévue à l’article 1474 C.c.Q.  Or, ces deux exonérations, contenues à l’article 102 du Règlement, sont conformes aux exigences de notre Code.


�
La défense de force majeure :





À l’instar de toute personne, Hydro-Québec n’assume pas de responsabilité pour les cas relevant de la force majeure. En ce sens, l’article 102 du Règlement 634 ne constitue que la reproduction, en des termes différents, de l’article 1470 C.c.Q. qui se lit comme suit :





“ 1470.  Toute personne peut se dégager de sa responsabilité pour le préjudice causé à autrui si elle prouve que le préjudice résulte d’une force majeure, à moins qu’elle ne soit engagée à le réparer.





La force majeure est un événement imprévisible et irrésistible, y est assimilée la cause étrangère qui présente ces mêmes caractères. ”





La foudre, les intempéries, les tempêtes, parfois une grève syndicale sont considérés des cas de force majeure pour lesquels Hydro-Québec ne supporte pas de responsabilité. Ce type d’exonération est tout à fait conforme à la loi.





L’exonération de responsabilité :





L’article 1474 C.c.Q. encadre la clause exonératoire de responsabilité. Cet article codifie essentiellement la jurisprudence antérieure à l’entrée en vigueur du nouveau Code civil du Québec, le 1er janvier 1994. Il se libelle de la façon suivante :





	“ 1474.  Une personne ne peut exclure ou limiter sa responsabilité pour le préjudice matériel causé à autrui pour une faute intentionnelle ou une faute lourde; la faute lourde est celle qui dénote une insouciance, une imprudence ou une négligence grossière.





	Elle ne peut aucunement exclure ou limiter sa responsabilité pour le préjudice corporel ou moral causé à autrui. ”





La lecture a contrario de l’article 1474 C.c.Q. permet de conclure qu’une personne peut s’exonérer de sa responsabilité sauf si elle a commis une faute lourde ou intentionnelle. De plus, cette personne demeure toujours responsable du préjudice corporel qu’elle cause à autrui. Cette dernière règle a amené une modification au moment de l’adoption du Règlement 634. En effet, l’exclusion de responsabilité relative aux dommages causés à la personne a été retranchée du texte de l’article 105 de l’époque pour se conformer à cette nouvelle exigence du Code civil du Québec.





La jurisprudence confirme l’application de ces règles. Ainsi, Hydro-Québec a déjà été condamnée à payer des dommages concernant les biens d’une personne, en raison de la faute lourde de l’un de ses préposés.  Dans Compagnie d'assurance Continentale du Canada c. Hydro-Québec, l’Honorable juge Rouleau écrit :





“ On retrouve souvent dans la jurisprudence que le plus sûr critère de la faute, dans des conditions données, c’est le défaut de cette prudence et de cette attention moyenne qui marque la conduite d’un bon père de famille; en d’autres termes, c’est l’absence de soins ordinaires qu’un homme diligent devrait fournir dans les mêmes conditions.





Certes, cette somme de soins varie suivant les circonstances de temps, de lieu et de personne, mais dans notre cas, Guy Girard comme monsieur Bélisle et Tourigny ont eu un défaut de prudence et d’attention hors de l’ordinaire. […]





Il y a donc eu absence de soins ordinaires que les hommes prudents auraient dû prendre dans de tels (sic) circonstances. Il s’agissait non seulement d’une faute légère mais manifestement d’une faute lourde. ” 





Par contre, lorsque le tribunal conclut à l’absence de faute lourde ou intentionnelle de la part d’Hydro-Québec, la disposition exonératoire de l’article 102 du Règlement 634 est mise en application.





Par ailleurs, ces principe élaborés par la jurisprudence s’appliquent à l’égard de la responsabilité civile contractuelle et extra contractuelle d’Hydro-Québec. En effet, la nature réglementaire de la disposition d’exonération permet de l’intégrer dans les cadres de la responsabilité civile contractuelle puisque l’article 102 fait indéniablement partie des modalités du contrat de fourniture de l’électricité. Selon l’article 1434 C.c.Q., le contrat comprend également les clauses qui “ découlent de sa nature, des usages, de l’équité ou de la loi ”. Or, l’exonération réglementaire de responsabilité est comprise dans le mot “ loi ” de l’article 1434 C.c.Q.


 


Quant à la responsabilité extra contractuelle, le premier alinéa de l’article 1457 C.c.Q. déclare que :





“ 1457.  Toute personne a le devoir de respecter les règles de conduite qui, suivant les circonstances, les usages ou la loi, s’imposent à elle, de manière à ne pas causer de préjudice à autrui. […] ” 





Ainsi, l’article 102 du Règlement 634 est en tous points conforme à l’état du droit québécois en matière de clause d’exonération de responsabilité ou d’exonération fondée sur la défense de force majeure. Hydro-Québec ne bénéficie d’aucun avantage que ne pourrait obtenir une autre entreprise commerciale ou d’utilités publiques.





Exhibits :


	


E-6 :  Historique de l’article 102 du Règlement 634





	E-7 :  Compagnie d’assurance Continentale du Canada c. Hydro-Québec, St�Jérôme, 700-05-000331-896, du 10 décembre 1991, J. G. Rouleau.





E-8 :  Exemples de clauses dont disposent d’autres entreprises d’utilités publiques


�
Modifications aux dispositions en vigueur





B)	Frais liés aux appels de service





hydro-québec propose de préciser pour quels types de demandes elle impute des frais au client suite à un appel de service. 





Libellé actuel et libellé proposé





Chapitre IV – Raccordement au réseau – Article 42








Libellé actuel�
Libellé proposé�
�



42.  Lors de l'installation initiale d'un branchement par Hydro-Québec, le client doit payer les frais de raccordement permanent du branchement prévus au règlement tarifaire ainsi que le coût de la partie du branchement qui excède 30 mètres de conducteur mesurés selon la distance parcourue, à l'avantage du client, selon l'une des possibilités suivantes:





1° à partir de la ligne qui sépare la propriété du client de la voie publique;





2° à partir du réseau.





Dans le cas d'un réseau autonome situé au nord du 53e parallèle, si le nouveau branchement alimente des charges de chauffage de l'espace ou de l'eau, les frais de branchement exigibles en vertu du premier alinéa sont les frais spéciaux de branchement pour réseau autonome prévus au règlement tarifaire. Ces frais s'appliquent également lors d'une conversion à l'électricité d'un système de chauffage de l'espace ou de l'eau.





Lors de travaux de modification ou de déplacement de l'installation du branchement, demandés ou occasionnés par le client, celui-ci doit payer à Hydro-Québec le coût de ces travaux.























Ces coûts se calculent conformément à l'article 59.


�



42.  Lors de l'installation initiale d'un branchement par Hydro-Québec, le client doit payer les frais de raccordement permanent du branchement prévus au règlement tarifaire ainsi que le coût de la partie du branchement qui excède 30 mètres de conducteur mesurés selon la distance parcourue, à l'avantage du client, selon l'une des possibilités suivantes:





1° à partir de la ligne qui sépare la propriété du client de la voie publique;





2° à partir du réseau.





Dans le cas d'un réseau autonome situé au nord du 53e parallèle, si le nouveau branchement alimente des charges de chauffage de l'espace ou de l'eau, les frais de branchement exigibles en vertu du premier alinéa sont les frais spéciaux de branchement pour réseau autonome prévus au règlement tarifaire. Ces frais s'appliquent également lors d'une conversion à l'électricité d'un système de chauffage de l'espace ou de l'eau.





Lors d’interventions ou de travaux de modification ou de déplacement de l'installation du branchement sur les équipements d’Hydro-Québec, demandés ou occasionnés par le client et subséquents à l’installation initiale du branchement, celui-ci doit payer à Hydro-Québec le coût de ces travaux, à l’exclusion des travaux requis suite à un défaut sur le branchement ou le réseau d’Hydro-Québec.





Ces coûts se calculent conformément à l'article 59.


�
�






Justification de la proposition





Cette mesure vise à codifier la pratique actuelle qui veut que pour toute intervention d'Hydro-Québec demandée ou occasionnée par le client sur les équipements d’Hydro-Québec, des frais sont facturés.





Informations à dispenser à la clientèle





hydro-québec propose de fournir au client, sur demande, une estimation préalable à la réalisation de travaux ou le taux horaire et les modalités applicables.





Procédure





Lorsque le client doit contribuer au coût des travaux, Hydro-Québec fournira sur demande une estimation préalable à la réalisation des travaux, sauf dans les cas où un frais fixe est prévu au règlement. 





Si, compte tenu de la nature des travaux, il est impossible de fournir une estimation préalable, le client sera informé sur demande du taux horaire facturé ainsi que des modalités applicables. 





Justification de la proposition





Cette mesure permettra au client de connaître le coût des services facturables, avant la réalisation des travaux.





Pour certains types d’interventions où une estimation ne peut être fournie au client, celui-ci sera informé du taux horaire facturé et des modalités applicables. ( Par exemple, lorsqu’un client demande qu’une équipe d’Hydro-Québec reste disponible sur les lieux des travaux pour assurer la sécurité ).
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